
 

Connaître la réglementation en vigueur sur la prévention des risques en agriculture. 

Evaluation des risques : l’essentiel de la réglementation. 

Méthodologie de construction du document unique d’évaluation des risques (DUER). 

 

Travail personnel entre les séances : commencer à rédiger son DUER 

 

Vérification du contenu du DUER de chaque stagiaire. 

Construction du plan d’action prévention.  

Zoom sur l’accueil des travailleurs saisonniers. 

Prévention vis-à-vis des risques « santé » sur l’exploitation agricole. 

Améliorer la prévention des risques sur son exploitation : 

La sécurité au travail est un élément indispensable pour exercer et pérenni-
ser son activité dans de bonnes conditions, protéger sa santé et celle de ses 
employés. 

Se mettre en règle vis-à-vis de la réglementation : 

Depuis 2002, la tenue du document unique d’évaluation des risques (DUER) 
est obligatoire pour les agriculteurs employeurs de main d’œuvre (salariés 
permanents ou saisonniers…) et accueillant des stagiaires, apprentis, aides 
familiaux, bénévoles et prestataires de service. 

Renseignements et inscription : 
 

Solène BALLET, animatrice ADEAR 84 
tel : 04 90 74 19 86 - 06 33 68 29 70 
mail : adear84@orange.fr 

ADEAR de Vaucluse 
MIN 51 
15 avenue Pierre Grand 
84953 CAVAILLON CEDEX 

14 janvier 2014 : matin 
28 janvier 2014 : journée 
Prévoir un pique-nique 
 
 

Cavaillon - Locaux de 
l’ADEAR de Vaucluse - 
Min de Cavaillon 

Caroline TEKESSERINE, 
service prévention MSA 
Alpes Vaucluse 
 

Paysan(ne)s du Vaucluse 
et des départements 
limitrophes 

Gratuit pour les cotisants 
VIVEA, à jour de leurs 
cotisations MSA 
(agriculteurs à titre 
principal, secondaire, 
cotisants solidaires, 
porteurs de projet avec 
attestation du Point Info 
Installation en cours de 
validité) - autres cas nous 
contacter 

www.jeminstallepaysan.org 

Prévention :  

 

http://www.jeminstallepaysan.org

